
 

 

 

 

 

 

 

Etabli en application des dispositions du Décret n° 2021-1311 du 7 novembre 2021 

L’an deux mil vingt trois, le vendredi 10 novembre à 9 h 30, les membres du Comité du Syndicat Départemental 

d’Energie des Côtes d’Armor, dûment convoqués par le Président Monsieur Dominique RAMARD, se sont 

réunis en présentiel dans les locaux du Syndicat Départemental d’Alimentation en Eau Potable 

(S.D.A.E.P.) situé 6, Rue Sophie Germain 22440 PLOUFRAGAN et également en visio-conférence. 

 

Numéro 

d'ordre 
Objet Décision 

078-2023 Décision modificative n°2  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l'unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

079-2023 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57  

080-2023 Adoption du Règlement Budgétaire et Financier 2024-2026 

081-2023 Ligne de trésorerie supplémentaire - complément de 2,5 M € 

082-2023 Désignation de référents déontologues pour les élus du SDE22  

083-2023 Création d’un poste de coordinateur -  gestionnaire d'appels à projets 

084-2023 
Création d’un poste de gestionnaire administratif et financier de la 

SPLET’Armor  

085-2023 Création d’un poste de gestionnaire des recettes 

086-2023 Création d'un poste d' adjoint au Chef du Service Finances et Comptabilité 

087-2023 Contrat groupe assurances statutaires  

088-2023 Subvention supplémentaire sur le programme FACÉ Enfouissements 2023  

 

Comité Syndical du vendredi 10 novembre 2023 

Liste des délibérations 



089-2023 Adoption de la convention Transition énergétique avec Enedis  
 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

090-2023 Renouvellement concessions gaz et avenant au contrat regroupé  

091-2023 Convention appuis communs. Avenants pour faciliter les raccordements  

092-2023 
Appel à projet « Territoires intelligents et durables ». Participation au projet 

City Orchestra  

093-2023 Subventions pour les missions. de Conseil en Énergie Partagé (CEP)  

094-2023 Représentation au Conseil d'Administration de la SPLET’Armor  

095-2023 Cautionnement de la SASU Bretagne Mobilité GNV 22 

 


















































































































